
GATT/AIR/2317 30 SEPTEMBRE 1986 

OBJET; COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

1. LE COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE TIENDRA SA PROCHAINE 
REUNION LES 13 ET 14 OCTOBRE 1986. LA REUNION S'OUVRIRA LE 
LUNDI 13 OCTOBRE A 15 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES: 

2.1 EXPOSES CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE El VADMINISTRATION DE 
L'ACCORD. S\ 

2.2 TRADUCTION DES DOCUMENTS RELATIFN^UX NOTIFICATIONS (TBT/M/19, 
PARAGRAPHE 36 i), TBT/M/21, PARAGRA>HE 19, TBT/M/22, 
PARAGRAPHE 19). f\ 

2.3 DELAI DE PRESENTATION DES OBSERVATIONS (TBT/W/89). 

2.4 ESSAIS ET INSPECTION (TM7H, TBT/W/79, TBT/W/81 ET ADD.l, 
TBT/W/84 ET CORR. 1, TBWW/84/ADD. 1 ET ADD. 2, TBT/W/85, TBT/W/90, 
TBT/W/91 ET TBT/W/94). \^y 

2.5 TRANSPARENCE ACCRUE DES ACCORDS BILATERAUX DE NORMALISATION 
(TBT/21). / 

2.6 TRANSPARENCE ACCRUE DES ACTIVITES REGIONALES DE NORMALISATION 
(TBT/21). S / / 

2.7 SEPTIEME EXANEN ANNUEL DE LA MISE EN OEUVRE ET DE L'APPLICATION 
DE L'ACCOBftv(TB<r/25, TBT/W/25/REV.10 ET CORR.l, TBT/W/31/REV.5 ET 
TBT/W/62/RHV.I ET CORR.l ET 2). 

2.8 RAPPORT (T886) AUX PARTIES CONTRACTANTES. 

2. 9 AUTpS QUESTIONS. 

3. LE COJ»TERÉNDU DE LA VINGT-DEUXIEME REUNION A ETE DISTRIBUE SOUS LA 
COTE TBT//l/22)ET CORR.l. LES DOCUMENTS TBT/10 ET CORR.l A 3, 
TBT/10/SWÇPL/l ET 2, TBT/17 ET SUPPL.l ET 2, TBT/18 ET SUPPL.l, TBT/22 ET 
CORR.l ET TBT/22/SUPPL.1 SE RAPPORTENT AUSSI AU POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR. 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

5. LE PRESIDENT DU COMITE INVITE LES OBSERVATEURS DU FMI, DE LA CNUCED, 
DU CENTRE CNUCED/GATT DU COMMERCE INTERNATIONAL (CCI), DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE NORMALISATION (ISO), DE LA COMMISSION ELECTROTECHNIQUE 
INTERNATIONALE (CEI), DE LA COMMISSION FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS ET DE 
L'OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES (OIE) A ASSISTER A CETTE REUNION 
CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE COMITE (TBT/M/2). 

A. DUNKEL 


